
La Charte d’engagement 

• La Charte d’engagement signée le 5 décembre 2007 

 • L’engagement des  partenaires sur les objectifs, la stratégie et 

la mise en oeuvre du Projet d’agglomération 

• Un Schéma d’agglomération et des mesures d'infrastructures 

transports 

• Des actions définies pour chaque thématique 

Charte 


